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Bonjour,


J'ai besoin d'aide pour la compréhension des licences libres dans un cas particulier: la peinture.

Ma belle-sœur fait des tableaux à partir de photos. Elle fait attention à ne pas recopier trait pour trait les photos pour ne pas être accusée de plagiat, à part certaines photos qu'elle a reçu d'une connaissance qui lui autorise la copie.


Je lui ai parlé des photos sous licence libre, qui autorisent explicitement la copie, et faciliterait son travail.

Ma première interrogation est : comment créditer l'auteur original? Un crédit au dos de la peinture, avec mention de la licence, serait suffisant?

Pour les licences utilisées, je pense aux CC-by, CC-by-sa, et Art Libre.


Les peintures qu'elle fait sont principalement des animaux et des paysages. Je m’interroge à propos de l'application du droit d'auteur sur des photos de tels sujet : les critère d'originalité et d'empreinte de l'auteur seraient-ils remplis pour que ces photos soient protégées? Pour moi cela est différent d'une peinture, où le peintre choisit le format, le type de peinture, ses couleurs… et quand le peintre travaille à partir d'une photo, ce n'est pas comme une simple photocopie "mécanique".
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